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L’article 39 de la Convention Nationale de Branche définit la pénibilité en ces termes : 

« Les parties signataires de la présente convention collective conviennent que compte-tenu des 

spécificités du secteur professionnel, peuvent être considérés : 

- comme travaux pénibles : le travail en équipe successive  

- comme situations de travail pénibles : les variations importantes des horaires de travail 

perturbant de manière très significative les rythmes biologiques, entre autres le travail en 

2X8 commençant ou se terminant durant la plage horaire de nuit […], l’exécution de certains 

travaux de viabilité notamment en cas de forte exposition au bruit, le soulèvement fréquent 

de charges lourdes, certaines interventions effectuées à l’occasion d’un accident corporel 

grave notamment lorsqu’elles sont préalables à celles des premiers secours ». 

Au travers de la négociation en cours sur la pénibilité et l’aménagement des fins de carrières, ASF 

souhaite intégrer le travail sous circulation aux situations de travail pénibles. L’inventaire des risques 

de pénibilité est défini pour chaque unité de travail de l’entreprise dans le Document Unique 

d’Evaluation des Risques annexé au présent diagnostic. 
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